
PROGRAMME D’AMELIORATION CONTINUE DU TRAVAIL EN EQUIPE 
DE SOINS PRIMAIRES (PACTE Soins Primaires) 

PACTE Soins Primaires est une formation pour les coordinateurs d’équipes pluriprofessionnelles en soins 

primaires. La formation est construite dans le sens des politiques régionales d’appui aux soins primaires et 

est issue d’un partenariat avec la Haute Autorité de Santé (HAS), en lien avec Ministère des Solidarités et 

de la Santé, l’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique (EHESP), AVECsanté (anciennement fédération 

française des maisons et pôles de santé) et les Unions Régionales des Professionnels de Santé libéraux 

(URPS).
Elle propose deux formations, l'une ouverte aux coordinateurs de maisons de santé (MSP), l'autre 
ouverte aux coordinateurs et leaders de communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS).

PRESENTATION DE PACTE MSP

PUBLIC VISE

La formation est à destination de professionnels issus d’une maison de santé pluriprofessionnelle 
(MSP), et occupant ou souhaitant occuper une fonction de coordination.

ORGANISATION DU PROGRAMME 

Le programme s’articule autour de différents thèmes qui seront abordés lors des séminaires : 

• La fonction de coordination

• Les enjeux des organisations pluriprofessionnelles de soins primaires

• La dynamique d’équipes et la conduite du changement
• La gestion de la MSP

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

• Renforcer les compétences de la fonction de coordination des organisations pluriprofessionnelles

de soins primaires, notamment en termes de conduite du changement, de gestion de projet et

d'animation d'équipe, de gestion juridique et financière de la structure et de démarches qualité

couplées à la structuration des systèmes d'information ;

• Mettre en perspective, à travers une approche de santé publique, l'organisation des

regroupements pluriprofessionnels au regard des évolutions du système de santé et des enjeux

en termes de responsabilité populationnelle, de respect des droits des patients et d'optimisation

des parcours ;

• Développer et valoriser les initiatives des coordinateurs à travers la mise en place de

communautés de pratiques et d’échanges.



LA FORMATION COMPORTE : 











1 séminaire de présentation (1 jour - septembre 2021)  
4 séminaires d’une durée de 2 jours consécutifs   

 Des sessions en e-learning, et des travaux à déposer        
sur la plateforme
 Rédaction et soutenance d’un mémoire (juin 2022)

DIPLOME  

Pour les apprenants inscrits en tant que coordinateur de 

MSP, sous réserve de la participation à tous les séminaires, du 

rendu des travaux et de la soutenance du mémoire, 

un Diplôme d’Etablissement (DE) « coordinateur de 

regroupements pluriprofessionnels de soins primaires » 

correspondant à 6 crédits ECTS sera délivré.  

Le comité de pilotage régional de la formation (ARS, EHESP, URPS, GECOLIB, 

ESSORT)* s’assure de la sélection des candidats 

URPS : Unions Régionales des Professionnels de Santé 

GECO LIB : Association Régionale pour l’accompagnement des « Groupes d’Exercice 
COordonné LIBéraux » 

ESSORT : Association régionale « Equipes de SoinS et ORganisation Territoriale », 

adhérent au mouvement d’AVECsanté 

Modalités pratiques : 

Durée : Septembre 2021 – Juin 2022
 9 jours en présentiel

 Sessions e-learning 

 Soutenance (Juin)

Lieu : EHESP, Rennes (35) - pourront 
également être envisagés des séminaires en 
région

~ 

Conditions d’accès : 

• Vous êtes en poste ou en prise de

poste sur les fonctions visées par le

programme ;

• Votre organisation s’engage avec vous
dans le programme ;

~ 

Dossier de candidature à
adresser à Aurore TOURNEAU:

a.tourneau@essort.fr
avant le 15 mai 2021

~ 

Coûts de la formation :

- Coûts pédagogiques pris en charge

ARS Bretagne

- Défraiement pour le temps de

formation, les repas et le transport à

la charge de votre structure

~ 

Contacts : 

ARS BRETAGNE - Ronan DERIEUX  

02 22 06 73 40 - ronan.derieux@ars.sante.fr 

ESSORT – Laurianne DISCHLI  

07 64 22 72 11 - l.dischli@essort.fr 

RESPONSABLE PEDAGOGIQUE :  

Rémy BATAILLON – Direction du 
développement et de la formation continue 
- EHESP

l’accompagnement des « Groupes d’Exercice 

MODALITES DE CANDIDATURE

Chaque candidature devra comprendre : 
- Curriculum vitae du coordinateur
- Lettre de motivation du coordinateur
- Lettre d'engagement signée de l'équipe précisant les modalités
d'intégration de la fonction de coordination (missions confiées,
relation avec les associés etc...)
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